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La  présente  invention  concerne  les  systèmes  de 
connexion  électrique  en  générale  et  porte,  plus  par- 
ticulièrement,  sur  un  système  de  connexion  électri- 
que,  pouvant  être  disposé  sur  les  cellules  de  stocka- 
ge,  du  type  conteneurs  ou  caisses,  utilisées  dans  le 
transport  de  denrées  périssables  par  voie  aérienne, 
maritime,  ferroviaire  ou  routière. 

Le  marché  des  denrées  périssables  implique  un 
transport  de  très  haute  qualité.  Cette  très  haute  qua- 
lité  se  traduit  par  un  certain  nombre  d'exigence,  dont 
notamment  l'utilisation  de  cellules  de  stockage  de 
manière  à  permettre  un  transport  performant  assu- 
rant  la  continuité  de  la  chaine  de  f  roîd.  Ce  marché  des 
denrées  périssables  a  de  plus  en  plus  souvent  re- 
cours  à  la  protection  thermique  en  raison  d'impératifs 
réglementaires  ou  d'impératifs  techniques  tels  que  la 
préréfrigération  de  certains  fruits  et  légumes.  Le 
transport  doit  donc  être  réalisé  au  moyen  d'un  véhi- 
cule  respectant  impérativement  des  normes  techni- 
ques  concernant  l'isothermie  de  la  cellule  de  stocka- 
ge  et  les  caractéristiques  du  groupe  frigorifique. 

Conformément  à  l'état  de  la  technique  connu,  l'in- 
tégrité  de  la  chaine  du  froid  est  garantie  par  l'installa- 
tion  et  la  mise  en  oeuvre  de  connecteurs  électriques 
du  type  manuel.  Ces  connecteurs  électriques  ma- 
nuels  sont  disposés  en  partie  sur  les  cellules  et  en 
partie  sur  la  plateforme  du  moyen  de  transport  ou  sur 
la  plateforme  fixe  de  stockage  des  cellules  de  stocka- 
ge. 

Un  inconvénient  majeur  des  connecteurs  électri- 
ques  de  l'art  antérieur  est  qu'ils  doivent  être  connec- 
tés  et/ou  déconnectés  de  façon  manuelle,  d'où  le  ris- 
que  important  d'arracher  les  connecteurs  électriques 
lors  des  chargements  et/ou  déchargements  des  cel- 
lules  de  stockage. 

Un  autre  inconvénient  majeur  des  connecteurs 
électriques  manuels  de  l'art  antérieur  est  leur  manque 
de  souplesse  ainsi  qu'une  perte  de  temps  lors  de  cha- 
que  manutention. 

De  plus,  il  est  bien  connu  que  toute  opération  ma- 
nuelle  dans  laquelle  intervient  des  connecteurs  élec- 
triques  présente  un  risque  important  pour  les  person- 
nes. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  un  système 
de  connexion  électrique  ne  présentant  pas  les  incon- 
vénients  des  dispositifs  de  l'état  de  la  technique. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  un 
système  de  connexion  électrique  ne  perturbant  pas 
les  systèmes  mécaniques  standards  de  fixation  ou  de 
positionnement  préexistants,  pièces  d'arrimage  et 
supports  de  préhension  par  pinces. 

L'invention  porte  donc  sur  un  système  de 
connexion  électrique  mis  en  oeuvre  lors  du  charge- 
ment  ou  du  déchargement  de  cellules  de  stockage  sur 
ou  d'une  plateforme  de  transport. 

Conformément  à  l'invention  le  système  de 
connexion  électrique  comprend  des  moyens  de 
connexion  électrique  constitués  d'au  moins  un 

connecteur  du  type  mâle  et  d'au  moins  un  connecteur 
du  type  femelle,  l'un  étant  fixé  à  la  plateforme  de 
transport  ou  à  la  cellule  de  stockage,  l'autre  étant  mû 
par  un  élément  de  positionnement  fixé  à  la  cellule  de 

5  stockage  ou  à  la  plateforme  de  transport,  respective- 
ment;  des  moyens  de  commande,  fixés  à  la  cellule  de 
stockage  ou  à  la  plateforme  de  transport,  permettant 
de  commander  l'élément  de  positionnement  de  ma- 
nière  à  établir  la  connexion  électrique  entre  lesdits 

10  connecteurs  et  comprenant  des  éléments  du  type  re- 
tardateur  de  telle  manière  que  la  commande  de  l'élé- 
ment  de  positionnement  du  connecteur  électrique 
mobil  ne  soit  effective,  lors  du  chargement  de  la  cel- 
lule  de  stockage,  qu'après  que  ladite  cellule  de 

15  stockage  soit  positionnée  sur  la  plateforme  de  trans- 
port  dans  une  position  préétablie. 

Un  avantage  du  dispositif  de  connection  de  l'in- 
vention  est  qu'il  est  automatique. 

Un  autre  avantage  du  dispositif  de  connection 
20  est  que  la  connexion  électrique  est  différée  dans  le 

temps. 
Le  système  de  connexion  électrique  de  l'inven- 

tion  est  décrit  ci-après  selon  un  mode  de  réalisation 
préféré  en  référence  aux  dessins  joints,  dessins  dans 

25  lesquels: 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  schéma- 

tique  d'un  système  de  connexion  électrique 
conforme  à  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
30  partielle  du  système  de  connexion  électrique 

conforme  à  l'invention; 
-  les  figures  3  à  7  sont  des  vues  en  coupe  d'un 

mode  de  réalisation  préféré  du  moyen  de 
commande  de  type  hydraulique  représenté 

35  dans  des  positions  caractéristiques. 
Le  système  de  connexion  électrique  représenté  à 

la  figure  1  comprend  des  moyens  de  connexion  élec- 
trique  3  ainsi  que  des  moyens  de  commande  7.  Les 
moyens  de  connexion  électrique  3  sont  constitués 

40  d'au  moins  un  connecteur  de  type  mâle  4  ou  5  et  d'au 
moins  un  connecteur  de  type  femelle  5  ou  4.  L'un  des 
connecteurs  est  fixé  à  la  plateforme  de  transport  2  ou 
à  la  cellule  de  stockage  1  .  L'autre  connecteur  est  mû 
par  un  élément  de  positionnement  6  fixé  à  la  cellule 

45  de  stockage  1  ou  à  la  plateforme  de  transport  2.  Les 
moyens  de  commande  7,  fixés  à  la  cellule  de  stocka- 
ge  1  ou  à  la  plateforme  de  transport  2,  permettent  de 
commander  l'élément  de  positionnement  6  qui  lui  est 
associé  de  manière  à  établir  une  connexion  électri- 

50  que  à  l'aide  desdits  connecteurs  4,5.  Ces  moyens  de 
commande  7  sont  connectés  à  l'élément  de  position- 
nement  6  à  l'aide  d'éléments  de  connexions  9.  Ces 
moyens  de  commande  7  comprennent  un  élément  de 
type  retardateur  8  de  manière  à  ce  que  la  commande 

55  de  l'élément  de  positionnement  6  du  connecteur  élec- 
trique  mobil  4  ou  5  ne  soit  effective,  lors  du  charge- 
ment  de  la  cellule  de  stockage  1,  qu'après  que  ladite 
cellule  de  stockage  1  soit  positionnée  sur  la  platefor- 
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me  de  transport  dans  une  position  préétablie. 
Lors  du  chargement  de  la  cellule  de  stockage  1 

sur  la  plateforme  de  transport  2,  le  moyen  de 
commande  7,  du  fait  qu'il  est  connecté  à  l'élément  de 
positionnement  6  par  des  éléments  de  connection  9, 
est  actionné  de  telle  manière  que  l'élément  de  posi- 
tionnement  6  positionne  le  connecteur  mobil  4  ou  5  en 
butée  contre  le  connecteurf  ixe  5  ou  4.  Le  mode  d'ob- 
tention  de  ces  connections  mécaniques  puis  électri- 
ques  sera  décrit  ci-dessous,  de  façon  plus  détaillé, 
dans  un  mode  de  réalisation,  de  type  hydraulique,  du 
moyen  de  commande  7. 

La  figure  2  montre  une  vue  schématique  en  cou- 
pe  partielle  d'un  mode  de  réalisation  préféré  du 
moyen  de  commande  7,  en  position  de  repos, 
connecté  à  l'élément  de  positionnement  6  associé.  La 
position  de  repos  est  obtenue  lorsque  la  cellule  de 
stockage  est  déchargée  de  la  plateforme  de  trans- 
port.  Le  piston  temporisateur  8  décrit  ci-après  est 
alors  en  position  basse  dans  le  corps  du  cylindre  dis- 
tributeur  15.  Conformément  à  ce  mode  de  réalisation, 
le  moyen  de  commande  7  est  du  type  hydraulique  et 
comprend  un  ressort  10,  un  piston  flottant  11,  une 
chambre  12  contenant  un  fluide  13,  un  piston  tempo- 
risateur  8,  l'ensemble  étant  disposé  dans  le  corps  du 
cylindre  distributeur  1  5  de  manière  à  former  un  dispo- 
sitif  distributeur  hydraulique,  et  un  ressort  de  rappel 
14  disposé  le  long  de  la  tige  externe  du  piston  tem- 
porisateur  8.  La  chambre  12  est  délimitée  par  l'espa- 
ce  compris  dans  le  corps  du  cylindre  distributeur  15 
par  le  piston  flottant  11  et  le  piston  temporisateur  8. 
Le  piston  flottant  11  est  maintenu  par  le  ressort  10, 
d'une  part,  et  par  le  fluide  1  3,  d'autre  part,  de  telle  ma- 
nière  que  le  fluide  soit  comprimé. 

Le  corps  du  cylindre  distributeur  15  comprend 
une  buse  d'arrivée  16  et  une  buse  de  sortie  17  du  flui- 
de  13.  Dans  la  position  de  repos  définie  plus  haut,  la 
chambre  12  est  reliée  à  la  buse  d'arrivée  16  par  l'in- 
termédiaire  d'un  canal  18  pratiqué,  longitudinalement 
depuis  la  chambre  12  puis  transversalement  jusqu'à 
la  buse  d'arrivée  16,  dans  le  corps  du  piston  tempo- 
risateur  8. 

L'élément  de  positionnement  6  peut  être  ,par 
exemple,  un  vérin  hydraulique  à  une  chambre  dont  le 
piston  19  est  solidaire,  par  exemple,  du  connecteur 
femelle  5. 

Dans  le  but  d'éviter  qu'une  partie  du  fluide  13 
contenu  dans  la  chambre  12  ne  soit  injectée  préma- 
turément  dans  la  chambre  de  l'élément  de  positionne- 
ment  6,  la  buse  d'arrivée  16  est  connectée  à  un  clapet 
anti-retour  20  (cf.  Figure  2)  ne  permettant  l'écoule- 
ment  du  fluide  13  que  de  la  chambre  de  l'élément  de 
positionnement  6  vers  la  buse  d'arrivée  16. 

Lors  du  chargement  de  la  cellule  de  stockage  1 
sur  la  plateforme  de  transport  2,  le  piston  temporisa- 
teurs  est  actionné  le  premier  et  pénètre  dans  le  corps 
du  cylindre  distributeur  15  (Figure  3)  pourvenirse  po- 
sitionner  en  position  haute  (Figure  4).  Le  canal  d'ali- 

mentation  1  8  ouvert  sur  la  chambre  12  et  initialement 
sur  la  buse  d'arrivée  16  vient  se  positionner  face  à  la 
buse  de  sortie  17.  Le  fluide  13,  comprimé  par  le  res- 
sort  10  et  par  le  piston  temporisateur  8  en  position 

5  haute  dans  le  corps  du  cylindre  distributeur  15,  est  in- 
jecté  dans  la  chambre  de  l'élément  de  positionnement 
6  non  représenté  (Figure  5  et  6).  L'injection  du  fluide 
1  3  dans  la  chambre  du  vérin  hydraulique  provoque  un 
déplacement  du  connecteur  femelle  jusqu'à  ce  que 

10  celui-ci  soit  en  contact  avec  le  connecteur  mâle. 
Lors  du  déchargement  de  la  cellule  de  stockage 

1  de  la  plateforme  de  transport  2,  le  piston  tempori- 
sateur  8  est  actionné  et  se  déplace,  sous  l'action  du 
ressort  de  rappel  14,  en  position  basse  dans  le  corps 

15  du  cylindre  distributeur  15  (Figure  7).  Le  canal  d'ali- 
mentation  18  ouvert  sur  la  chambre  12  et  précédem- 
ment  sur  la  buse  de  sortie  17  vient  se  positionner  face 
à  la  buse  d'arrivée  16. 

Le  fluide  1  3  dans  la  chambre  de  l'élément  de  po- 
20  sitionnement  6  est  aspiré  dans  la  chambre  12  du  fait 

de  la  dépression  créée  dans  cette  chambre  12  suite 
au  déplacement  du  piston  temporisateur  14  de  sa  po- 
sition  haute  à  sa  position  basse.  Le  fluide  13  est  éga- 
lement  chassé  dans  la  chambre  12  du  corps  du  cylin- 

25  dre  distributeur  1  5  sous  l'effet  du  retour  automatique, 
à  sa  position  de  repos,  du  vérin  du  type  simple  effet. 

Il  en  résulte  que  le  piston  19  de  l'élément  de  po- 
sitionnement  est  ramené  dans  sa  position  initiale  et 
que  les  connecteurs  4  et  5  ne  sont  plus  connectés 

30  électriquement  (cf.  Figure  2). 
De  manière  générale,  la  vitesse  de  déplacement 

du  piston  flottant  11  est  fonction  du  système  de  ma- 
nutention  de  la  cellule  de  stockage  1.  La  vitesse  de 
déplacement  arrière  V11  de  ce  piston  flottant  lors  de 

35  l'injection  du  fluide  13  dans  la  chambre  de  l'élément 
de  positionnement  6  est  fonction  du  diamètre  inté- 
rieur  d1  7  de  la  buse  de  sortie  17  et  de  la  pression  P10 
appliquée  parle  ressort  10  sur  le  fluide  13  par  l'inter- 
médiaire  du  piston  flottant  11.  La  course  du  piston  19 

40  de  l'élément  de  positionnement  6  est  fonction  du  dia- 
mètre  de  la  chambre  de  cet  élément  de  positionne- 
ment  et  du  volume  d'huile  injecté  dans  cette  chambre. 

A  titre  d'exemple,  l'écart  entre  la  buse  d'entrée 
16  et  la  buse  de  sortie  17  est  de  l'ordre  de  15  mm. 

45  II  va  de  soit  que  les  connecteurs  électriques  4,5 
sont  reliés  ,  par  exemple  au  moyen  de  cables  électri- 
ques  (non  représentés),  respectivement,  à  un  groupe 
réfrigérant  (non  représenté),  fixé,  par  exemple,  sur  la 
cellule  de  stockage  1  ,  et  à  une  source  d'alimentation 

50  électrique  (non  représentée),  fixée,  par  exemple,  sur 
la  plateforme  de  transport  2. 

Le  sytème  de  connexion  décrit  peut  être  utilisé 
sur  tout  type  de  cellule  de  stockage  et  tout  type  de 
plateforme  fixe  ou  de  transport. 

55  Les  connecteurs  4  et  5  sont  supportés  par  un  sys- 
tème  mécanique  de  rattrapage  automatique  de 
coaxialité  (non  représenté).  Le  jeu  à  rattraper  est  de 
l'ordre  de  plus  ou  moins  30  mm  du  fait  qu'il  est  limité 

3 
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par  les  positions  relatives  de  l'axe  de  la  cheville  de  la 
plateforme  de  transport  2  par  rapport  à  l'axe  de  la  piè- 
ce  de  coin  de  la  cellule  de  stockage  1. 

Revendications 

1.  Système  de  connexion  électrique  mis  en  oeuvre 
lors  du  chargement  ou  du  déchargement  de  cel- 
lules  de  stockage  (1)  sur  ou  d'  une  plateforme  de 
transport  (2)  comprenant: 

-  des  moyens  de  connexion  électrique  (3) 
constitués  d'au  moins  un  connecteur  de 
type  mâle  (4)  et  d'au  moins  un  connecteur 
de  type  femelle  (5),  l'un  étant  fixé  à  la  pla- 
teforme  de  transport  (2)  ou  à  la  cellule  de 
stockage  (1),  l'autre  étant  mu  par  un  élé- 
ment  de  positionnement  (6)  fixé  à  la  cellule 
de  stockage  (1)  ou  à  la  plateforme  de  trans- 
port  (2),  respectivement; 

-  des  moyens  de  commande  (7),  fixés  à  la 
cellule  de  stockage  (1)  ou  à  la  plateforme  de 
transport  (2),  permettant  de  commander 
l'élément  de  positionnement  (6)  de  manière 
à  établir  la  connexion  électrique  entre  les- 
dits  connecteurs  (4,5)  et  comprenant  des 
éléments  du  type  retardateur  de  telle  ma- 
nière  que  la  commande  de  l'élément  de  po- 
sitionnement  (6)  du  connecteur  électrique 
mobil  (4  ou  5)  ne  soit  effective,  lors  du  char- 
gement  de  la  cellule  de  stockage  (1), 
qu'après  que  ladite  cellule  de  stockage  (1) 
soit  positionnée  sur  la  plateforme  de  trans- 
port  dans  une  position  préétablie; 

l'élément  de  positionnement  (6)  étant  connecté 
audit  moyen  de  commande  (7)  à  l'aide  d'élé- 
ments  de  connexion  (9). 

2.  Système  de  connexion  électrique  selon  la  reven- 
dication  1,  dans  lequel: 

-  le  moyen  de  commande  (7)  est  de  type  hy- 
draulique  et  comprend  un  ressort  (10),  un 
piston  flottant  (11),  une  chambre  (12) 
contenant  un  fluide  (13),  un  piston  tempori- 
sateur  (8)  constituant  l'élément  retardateur, 
l'ensemble  étant  disposé  dans  le  corps  d'un 
cylindre  distributeur  (15)  de  manière  à  for- 
mer  un  dispositif  distributeur  hydraulique, 
et  un  ressort  de  rappel  (14)  disposé  le  long 
de  la  tige  externe  du  piston  temporisateur 
(8); 

-  l'élément  de  positionnement  (6)  est  consti- 
tué  d'un  vérin  hydraulique  à  une  chambre 
dont  le  piston  (19)  est  solidaire  du  connec- 
teur  mâle  (4)  ou  femelle  (5),  ladite  chambre 
étant  connectée  audit  moyen  de  commande 
(7)  à  l'aide  de  connecteurs  hydrauliques  (9), 
constituant  lesdits  éléments  de  connexion, 

et  de  buses  d'arrivée  (1  6)  et  de  sortie  (1  7) 
du  fluide  (1  3),  réalisées  dans  le  corps  du  cy- 
lindre  distributeur  (1  5),  la  connexion  à  ladite 
buse  d'arrivée  (16)  se  faisant  par  l'intermé- 

5  diaire  d'un  clapet  anti-retour  (20). 

3.  Cellules  de  stockage,  notamment  utilisées  pour 
le  transport  ou  le  stockage  de  denrées  périssa- 
bles,  comportant  le  système  de  connexion  élec- 

10  trique  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes. 

4.  Plateforme  de  transport  ou  plateforme  fixe  de 
stockage  des  cellules  de  stockage  comportant  le 

15  système  de  connexion  électrique  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  2. 
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